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L'instruction provisoire
sur le service en campagne.

l.a guerre esl une science expérimentale elonl on ne fait
jamais l'expérience en temps ele paix, suivant un mot du
mathématicien Henry- Poincaré. Il en résulte que les règlements
militaires appliqués au début d'une guerre résument l'expérience

de la précédente.
Ils remplissent bien leur objet si les conditions d'organisation

et d'armement oui peu changé dans les intervalles de

paix. Mais si les perfectionnements des moyens de destruction
oui progressé par de véritables bonds, comme à notre époque,
les règlements ele guerre sonl exposés à être périmés avant
d'être consacrés par l'expérience.

Il serait donc téméraire aujourd'hui de vouloir mettre un
règlement du service en campagne au-dessus de toute discussion.

L'adjectif de provisoire ajoulé au titre du règlement
français du 24 juin 1929 paru en 1930 esl à jusle titre un
appel à la critique.

Les officiers au courant de l'histoire de la grande guerre
trouvent dans ce document de judicieuses dispositions pour
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